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Marche à suivre : Préparez un rapport du propriétaire foncier pour votre plan de forêt aménagée et inscrivez les 19 chiffres 
du numéro de rôle de chaque terrain faisant l’objet du rapport. (À noter : Les numéros de rôle associés aux terrains du plan 
sont indiqués dans la lettre de confirmation que le MRN vous envoie chaque année.)

1. Propriétaire foncier

Nom  Adresse 

   Téléphone : 

2. Numéro(s) de rôle (Annexez une autre feuille si vous avez plus de quatre numéros de rôle.)

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

3.  Cochez la case qui décrit la raison pour laquelle vous présentez un Rapport du propriétaire foncier.

 Je veux retirer ce terrain du PEFFA (soit parce que je ne veux plus participer au PEFFA, soit parce que je vais vendre 
le terrain).

 Je veux retirer du PEFFA une partie du terrain (un agent approbateur de plans de forêt aménagée va remettre le 
rapport du propriétaire foncier et les formulaires prescrits).

Pièces jointes

 J’ai annexé au rapport du propriétaire foncier un Compte rendu des activités (section 9 de mon plan).

4. Bilan et déclaration du propriétaire (cochez une case)

 J’ai fait de bons progrès en ce qui concerne les activités d’aménagement que j’avais planifiées pour ce terrain (plus 
de 75 p. 100 des activités prévues ont été réalisées).

 J’ai fait certains progrès en ce qui concerne les activités d’aménagement que j’avais planifiées pour ce terrain 
(entre 25 p. 100 et 75 p. 100 des activités prévues ont été réalisées).

 J’ai fait peu de progrès en ce qui concerne les activités d’aménagement que j’avais planifiées pour ce terrain 
(moins de 25 p. 100 et 75 p. 100 des activités prévues ont été réalisées).

 Je n’ai fait aucun progrès en ce qui concerne les activités d’aménagement que j’avais planifiées pour ce terrain (je 
n’ai rien accompli).

À noter : Si vous n’avez pas fait de progrès, même minimes, n’oubliez pas d’en donner les raisons à la section 9 de votre plan 
(Compte rendu des activités). Le ministère des Richesses naturelles et ses agents pourraient entrer dans l’endroit noté sur le 
présent rapport dans le but de voir si le terrain est ou était admissible au PEFFA.

5. Déclaration du propriétaire J’atteste que ce qui est dit plus haut est vrai et que j’ai géré et aménagé le terrain 
conformément au plan de forêt aménagée qui avait été approuvé. J’atteste en outre que toutes les activités 
d’aménagement ont été réalisées conformément à la définition de « bonnes pratiques forestières » que donne la Loi 
sur les forêts.

 
Signature       Date (jour/mois/année)

RAPPORT DU PROPRIÉTAIRE FONCIER       Plan numéro
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